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l'aurait peut-être convaincu do son incompétence à juger renseignement
doctrinal du clergé.

pour lesquels il a annuléexercée sur un électeur, a été " l'un des motifs
l'élection de Drogheda.

Mais en référant au rapport do cette élection do Drogheda, j'ai constaté
que l'inlluence indue qu'on y avait prouvée était bien " cléricj.le, " mais
non pas spirituelle. Il y s'agit de quelques membres du clergé qui con-
duisent un électeur au Poil et emploient les injures, les menaces et la vio-

lence pour le faire voter pour leur candidat.

Ce précédent ne peut donc pas non plus être invoqué par les pétition-

naires. Or il n'y a pas dans tous les précédents connus une seule autre élec-

tion qui ait été annulée en Angleterre ou en Canada à raison de l'influence

indue du clergé. Comme je l'ai démontré, l'influence cléricale dans l'élec-

tion de Drogheda n'avait rien de " spirituel, " et dans celle de Galway
l'intimidation " spirituelle " n'a été qu'un motif secondaire du juge Keogh.
C'est l'intimidation purement "temporelle "produisant d'après lejuge Keogh
ime véritable terreur qui a été la cause principale de l'invalidation de
l'élection.

Il n'y a donc pas une seule cause qu'on puisse citer dans laquelle une
élection ait été anuTiléo à raison seulement des sermons prononcés par le

clergé.

Que resio-il en favenr des pétitionnaires ?— Les opinions de Sir Samuel
Komilly et du juge Fitzgerald. Mais d'abord l'opinion de Sir Samuel Ko-

milly ne peut pas être invoquée comme une interprétation de la loi électo-

rale, puisqu'elle n'a pas été exprimée dans une contestation d'élection, mais

à propos de la validité d'un don l'ait à un i)rêtre par une veuve dont il était

l'agent. " La faiblesse d'esprit " de la veuve, et " l'abus de confiance " de

son agent y sont particulièrement allégués comme causes de nullité du
Contrat.

Quant à l'opinion du juge Fitzgerald, observons qu'il n'a pas eu à en

faire l'application et que l'élection do Longford à propos de laquelle il l'a

exprimée a été déclarée nulle pour " corrupt treating." Dans cette élection

les membres du clergé s'étaient assemblés pour choisir un candidat et ils

s'étaient engagés à soutenir de toutes leurs forces le candidat choisi.

Le juge F'itzgerald décida qu'il n'y avait rien d'illégal dans cette assem-

blée du clergé, à ce sujet il jn-ononça les paroles suivantes :

" lu the proper exercise of his influence on electors the priest may
counsel, advise, recommend, entreat, and point out the true line of moral

duty, and explain why one candidate should be preferred to another, and

may, if he thinks fit, t'hrow the whole weight of his caracter into thescale ;

but he may not appeal to the fears, or terrors, or superstition of those he

addresses. Ile must not hold out hopes of reward hère or hereafter and he

raust not use throats of temporal in jury or of disadventage, or of punish-

ment hereafter. lie must not, for instance, threaten to excommunicate, or

to withhold tlie sacrements, or to expose the pavty to any other religions


